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Le G40: encore plus attrayant!
Un changement de ^Ordonnance

réglant l'admission des

personnes et des véhicules à

la circulation routière» rend
le G 40 encore plus intéressant.

Le 1er juin, une modification de

l'OCR prise le 11 avril entre en

vigueur et stipule:

Art. 3 al. 3 let. H:
«On est autorisé à conduire des

véhicules spéciaux et des tracteurs

agricoles dont la vitesse maximale
est de 40 km/h avec le permis de

conduire de la catégorie, si l'on a

suivi un cours de conduite de

tracteurs reconnu par l'office. »

La modification de l'OCR du 6.9.2000

a classé les tracteurs agricoles dotés

de pneus larges dans la catégorie des

véhicules spéciaux dont la conduite

nécessitait au moins un permis de la

cat. F. Ceci a eu pour conséquence

que les conducteurs d'un certain âge

- qui n'étaient titulaires que d'un

permis G - n'avaient plus le droit de

conduire de tels véhicules. Or cela

n'est plus le cas car la version modifiée

de l'article précité autorise

dorénavant ces personnes à conduire des

véhicules agricoles spéciaux si elles

ont suivi un cours de conduite de

tracteurs reconnu par l'OFROU.

Le G40 mis sur pied par l'ASETA, et

qui se déroule sur deux jours, est

pour l'instant le seul cours de

conduite homologué par l'Office

fédéral des routes. De nombreux

lieux de cours sont proposés sur
l'ensemble du territoire. Le concept repose

sur un petit effectif, soit 5 participants

par session, et garantit un

enseignement optimal.

Renseignements pratiques voir

page 18.
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Envoyer à: ASETA, case postale, 3223 Riniken, fax 056 441 67 31.

Le talon d'inscription se trouve aussi sur Internet sous www.agrartechnik.ch.
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